
L'ENSEMBLE DES COLLABORATEURS DU CIT-S

Charte Du Cit-S

• Répondre à la réglementation, aux normes et au
concept et évolution de développement durable

• Assurer une organisation rigoureuse et formalisée
• Avancer pas à pas en réalisant des efforts au

quotidien pour réaliser de grandes actions

• Respecter les règles déontologiques et éthiques
• Garantir les délais pour un minimum

de perturbation des activités
• Répondre aux demandes avec les égards adéquats

• Satisfaire les demandes internes et des services
• Communiquer selon une orientation client
• Exercer et se former pour être des professionnels

experimentés: compétences et efficacité

Professionalisme

Amélioration 
continue

CONSTRUIRE  MAINTENIR 
SECURISER     EQUIPER
Des équipes tournées vers les patients, un établissement 
préparé pour le futur. Tous les collaborateurs du CIT-S 
s’engagent à suivre les principes suivants :

DINF - Direction des constructions, 
ingénierie, technique et sécurité

Respect 




